
Les biens admissibles sont des biens situés en Nouvelle-Écosse y compris les zones extracôtières , acquis ou ajoutés après le 30 juin 2006, des
catégories 43.1 et 43.2, selon le Règlement de l'impôt sur le revenu fédéral. 
La réduction ne peut pas dépasser le moins élevé du montant du crédit et de 50 % de l'impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse autrement
payable pour l'année d'imposition. 
Le montant inutilisé du crédit d'impôt pour l'énergie n'est pas remboursable et peut être reporté aux sept années suivantes. 

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

Pour les sociétés ayant un établissement stable uniquement en Nouvelle-Écosse, y compris les zones extracôtières, inscrivez
le montant de la ligne C à la ligne G.  Autrement, faites le calcul ci-dessous.

Capital imposable net pour l'année (montant A moins montant B; si négatif, inscrivez « 0 »)

Capital imposable utilisé au Canada (inscrivez le montant de la ligne 690 ou 790 de l'annexe 33,
ligne 690 de l'annexe 34, ou ligne 590, 690 ou 790 de l'annexe 35, selon le cas)

Pour les années d'imposition se terminant après le 30 juin 2006, vous pouvez réduire l'impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse en demandant le
crédit d'impôt pour l'énergie pour les dépenses engagées à l'égard du renouvellement des ressources ou de l'efficacité énergétique. Le crédit d'impôt pour
l'énergie est égal à 25 % du coût en capital des acquisitions ou des additions aux biens admissibles pour une année d’imposition donnée.

L'impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse s'applique à la plupart des grandes sociétés, y compris les compagnies d'assurance. Il ne s'applique
pas aux institutions financières définies dans la partie III de la Loi de l’impôt sur le revenu de la Nouvelle-Écosse, comme les banques, les fiducies et les
caisses de crédit.

Remplissez cette annexe si vous êtes une société qui a un établissement stable (tel qu'il est défini dans le Règlement de l'impôt sur le revenu fédéral) en
Nouvelle-Écosse y compris les zones extracôtières, et que vous êtes assujetti à l'impôt sur le capital imposable pour les années d'imposition se terminant
après le 31 mars 1997 et commençant avant le 1   juillet 2012.

Nom de la société

Vous devez d'abord remplir l'annexe 33, Impôt de la partie I.3 des grandes sociétés, l'annexe 34, Impôt de la partie I.3 des institutions financières, ou
l'annexe 35, Impôt de la partie I.3 des grandes compagnies d'assurance, selon le cas, avant de remplir cette annexe-ci. Remplissez ces deux
annexes et envoyez-les avec la T2 – Déclaration de revenus des sociétés dans les six mois suivant la fin de l'année d'imposition.

Si la ligne 129 ou la ligne 169 de l'annexe 5, Calcul supplémentaire de l'impôt – sociétés, est laissée en blanc ou égale à zéro, ne multipliez pas par
1/2. Pour les exploitants de navires, ne multipliez pas par 1/2. Pour les compagnies aériennes, multipliez par 1/4.

IMPÔT DES GRANDES SOCIÉTÉS DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE
(années d'imposition 2006 et suivantes)

Les sociétés telles qu'énoncées au paragraphe 181.1(3) de la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale sont aussi exonérées de l'impôt des grandes sociétés de
la Nouvelle-Écosse. 

ANNEXE 342
Code 0602

T2 SCH 342 F (07)

Section 1 – Calcul du capital imposable en Nouvelle-Écosse
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= % D

x  1/2 *** =% F%

G130

= % E **

Abattement de capital demandé pour l'année*

Ligne 129 moins ligne 127 de l'annexe 5
Ligne 107 plus ligne 108 de l'annexe 5

Ligne 169 moins ligne 167 de l'annexe 5
Ligne 147 plus ligne 148 de l'annexe 5

Additionnez les pourcentages des lignes D et E

  Capital imposable en Nouvelle-Écosse pour l'annéeMontant C pourcentage de la ligne Fx =%

Pour les compagnies aériennes, multipliez le pourcentage de la ligne E par 3. **
 ***

er
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Utilisez cette annexe pour indiquer un crédit d'impôt pour l'énergie transféré à la suite d'une fusion ou de la liquidation d'une filiale, selon les paragraphes
87(1) et 88(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale. Vous pouvez aussi utiliser cette annexe pour indiquer un crédit attribué à une société qui est un
associé d'une société de personnes ou un crédit attribué à une société qui est un bénéficiaire d'une fiducie.

–

–

–

  * Inscrivez 5 000 000 $ ou, pour les sociétés liées, le montant réparti sur l'annexe 343, Impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse – convention
entre sociétés liées. Inscrivez « 0 » si le montant de la ligne A ci-dessus pour la société et les sociétés liées, s'il y a lieu, est de 10 000 000 $ ou plus.

C

Numéro d'entreprise
Mois

Fin de l'année d'imposition
JourAnnée



Si Non, faites les calculs suivants :

Le montant de la ligne A, plus le capital imposable pour l'année de toutes les sociétés liées, est-il inférieur à 10 000 000 $?

Si Oui, faites les calculs suivants :

135 1 Oui 2 Non

Total partiel (additionnez les montants H à O) P

Section 2 – Calcul de l'impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2005 et avant le 1    juillet 2006

Nombre de jours dans l'année d'imposition
I0,55 % =x xMontant G 

er

Nombre de jours dans l'année d'imposition
J0,5 % =x xMontant G 

Nombre de jours dans l'année d'imposition
K0,45 % =x xMontant G 

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2006 et avant le 1    juillet 2007er

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2007 et avant le 1    juillet 2008er

R
Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2005 et avant le 1    juillet 2006

Nombre de jours dans l'année d'imposition

S

0,275 % =x xMontant G er

Y

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2006 et avant le 1    juillet 2007

Nombre de jours dans l'année d'imposition

T

=x xMontant G er

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2007 et avant le 1    juillet 2008

Nombre de jours dans l'année d'imposition

U

0,225 % =x xMontant G er

0,25 %

Total partiel (additionnez les montants Q à X)

Nombre de jours dans l'année d'imposition
L0,4 % =x xMontant G 

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2008 et avant le 1    juillet 2009er

Nombre de jours dans l'année d'imposition
M0,3 % =x xMontant G 

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2009 et avant le 1    juillet 2010er

Nombre de jours dans l'année d'imposition
O0,1 % =x xMontant G 

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2011 et avant le 1    juillet 2012er

Nombre de jours dans l'année d'imposition
N0,2 % =x xMontant G 

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2010 et avant le 1    juillet 2011er

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2008 et avant le 1    juillet 2009

Nombre de jours dans l'année d'imposition

V

0,2 % =x xMontant G er

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2009 et avant le 1    juillet 2010

Nombre de jours dans l'année d'imposition

W

0,15 % =x xMontant G er

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2010 et avant le 1    juillet 2011

Nombre de jours dans l'année d'imposition

X

0,1 % =x xMontant G er
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Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 30 juin 2011 et avant le 1    juillet 2012

Nombre de jours dans l'année d'imposition
0,05 % =x xMontant G er

Q
Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 31 mars 2004 et avant le 1    juillet 2005

Nombre de jours dans l'année d'imposition
0,3 % =x xMontant G er

Nombre de jours dans l'année d'imposition après 
     le 31 mars 2004 et avant le 1    juillet 2005

Nombre de jours dans l'année d'imposition
H0,6 % =x xMontant G 

er



Total du coût en capital des biens admissibles acquis au cours
de l’année d’imposition courante (montant de la ligne DD)  

** Le montant ne doit pas dépasser le moins élevé des montants suivants : la ligne GG moins la ligne 250, ou 50 % de la ligne 150.
 * Voir la définition de « biens admissibles » au début de cette annexe.

Total partiel (montant 250 plus montant 260)

Total partiel (additionnez les montants 210, 222, 230 et 240)

Total du coût en capital des biens acquis dans l'année d'imposition courante admissibles au crédit d'impôt pour
l'énergie
(joignez une annexe supplémentaire si l’espace disponible est insuffisant) 

Section 3 – Total du coût en capital des biens acquis dans l'année d'imposition courante admissibles au crédit d'impôt
pour l'énergie*

Si l'année d'imposition comprend moins de 51 semaines, faites le calcul suivant. Sinon, inscrivez le montant P ou le montant Y, selon le cas, à la ligne 150.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  
 
  

  
  
  
  

Année

365

Nombre de jours dans
l'année d'imposition 

(Inscrivez le montant de la ligne CC à la ligne 765 de la déclaration T2. Vous pouvez déduire ce montant dans le calcul du revenu net pour l'impôt sur le
revenu fédéral.)

AA150x

370 CCImpôt net des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse (montant AA moins montant BB)

BB. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Section 2 – Calcul de l'impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse (suite)

Coût en capitalDPA – N° de catégorie

201 203
Date d'acquisition

JourMois

202

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit à la fin de l'année d'imposition précédente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204

205

Section 4 – Calcul du crédit d'impôt pour l'énergie disponible pour l'année d'imposition en cours (années d'imposition
se terminant après le 30 juin 2006) ainsi que le calcul du crédit disponible à reporter

 x  25 % 222

300

250
260. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit expiré après sept années d'imposition
Crédit au début de l'année d'imposition courante (montant 1 moins montant 2)

. . . . . .

Crédit demandé dans l'année courante**

Total du crédit disponible (montant EE plus montant FF) 

Crédit renoncé

Solde de fermeture (montant GG moins montant HH)

Section 5 – Analyse du crédit d'impôt pour l'énergie disponible à reporter à une année suivante selon l'année
d'origine

Crédit disponibleAnnée d'origine (la plus éloignée d'abord)

Total (égal à la ligne 300 de la Section 4)

Année JourMois

Crédit disponible Année d'origine (la plus éloignée d'abord)

Année JourMois

Page 3

Impôt brut des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse 

230Crédit attribué provenant d'une société de personnes

Montant P ou montant Y,
selon le cas

FF

GG

EE

HH

Vous pouvez remplir cette section pour comptabiliser le montant du crédit disponible à reporter à chaque année d'imposition.

=

Crédit attribué provenant d'une fiducie 240

Crédit transféré à la suite d'une fusion ou d'une liquidation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210

Crédit d'impôt pour l'énergie  (montant à la ligne 260 de la section 4)  

DD

1
2


